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1. Sur longue période, le régime de croissance burkinabè
est lent mais relativement régulier par rapport à ceux que
l’on observe dans d’autres pays d’Afrique. La période 1995-
2006 est caractérisée par une accélération de la croissan-
ce et une réduction de sa volatilité. Depuis 2000, cette
accélération est encore plus sensible, tant par rapport à la
trajectoire de long terme de ce pays que par rapport à ce
que l’on observe en moyenne dans les pays membres de
l’UEMOA. De fait, cette accélération de la croissance cor-
respond à la très forte augmentation du volume de coton
produit au cours de la période : la filière cotonnière, grâce
à sa structuration, a probablement eu des effets d’entraîne-
ment importants sur l’économie du pays.

Cette filière traverse depuis trois ans une crise profonde qui
se traduit par des pertes d’exploitation importantes au sein
des sociétés cotonnières. La faiblesse du dollar face à l’eu-
ro, la faiblesse des cours en USD, ainsi que l’absence de
réaction des volumes de production à la baisse des prix
semblent avoir été les principaux facteurs de cette crise. Si,
à ce stade, celle-ci n’a pas entraîné de ralentissement de la
croissance, il est possible que cette situation évolue dès
2007 en raison de la chute de la production de coton grai-
ne observée lors de la dernière campagne (notamment
pour des raisons climatiques) et des ajustements qui pour-
raient finalement intervenir sur le plan des volumes de pro-
duction suite à la baisse très significative des prix aux pro-
ducteurs enregistrée depuis trois ans. Un ralentissement du
PIB très marqué, voire une récession, ne semblent pas
d’actualité cependant, surtout si l’aide des bailleurs se
maintient à son niveau actuel.

2. Le caractère dégradé de la situation financière des socié-
tés cotonnières semble avoir eu un impact important sur
l’état du système bancaire car la Sofitex n’a pas remboursé

l’intégralité des crédits pour les campagnes précédentes.
Cela a conduit l’État burkinabè à jouer un rôle majeur dans
la recapitalisation de la Sofitex. Un autre élément de certitu-
de est que les deux banques les plus impliquées dans la
filière coton, la BIB1 et la BACB2, connaissent aujourd’hui
des tensions de liquidité importantes. Les perspectives de
diversification de l’actif bancaire demeurent assez limitées
en dehors du secteur minier, du BTP et de quelques entre-
prises agro-alimentaires. Sur ce plan, les deux principales
banques à capitaux français sont clairement dans une stra-
tégie visant à réduire leur exposition sur la filière cotonnière.

3. Les annulations de dette réalisées dans le cadre de l’IADM
et de l’I-PPTE3 renforcée ont permis de rétablir la solvabilité
de l’État. Dans le cadre de son DSA4, le FMI propose un scé-
nario central fondé sur des hypothèses favorables en regard
des tendances récentes et de ce que pourrait être un ralentis-
sement de la croissance, même modéré, suite à la crise de la
filière coton. Les hypothèses de cadrage retenues pour ce
scénario permettent de prévoir une résorption très significati-
ve du déficit budgétaire burkinabè alors que celui-ci est clai-
rement sur une trajectoire de détérioration depuis plusieurs
années : 8,6 % du PIB hors dons en 2004, 10,8 % en 2006 et
11,3 % cette année. Dans ce cadre, la mise en dynamique de
la dette publique ressort en deçà des seuils d’alerte mais les
scénarios de stress testés à partir d’hypothèses plus conser-
vatrices démontrent la fragilité de la solvabilité de l’État à
moyen terme : la dette est insoutenable si les déficits budgé-
taires sont maintenus à leurs niveaux actuels et si les expor-
tations subissent un choc négatif durable.

Synthèse

1 Banque internationale du Burkina.
2 Banque agricole et commerciale du Burkina.
3 Initiative d’annulation de la dette multilatérale et Initiative pays pauvres très endettés.
4 Debt sustainability analysis.



Nos projections, réalisées sur la base d’un corps d’hypo-
thèses5 qui tient compte d’informations dont le FMI ne dis-
posait pas lors de l’établissement de son scénario central,
renforcent les vulnérabilités soulignées par le Fonds moné-
taire lui-même. Au total, les annulations de dette ont certes
permis de rétablir la solvabilité de l’État burkinabè mais
n’ont pas eu d’effet sur le cœur de ses vulnérabilités macro-
financières : une base d’exportations peu développée et
très concentrée sur le seul coton ; des recettes budgétaires
limitées.

4. Le besoin de financement externe du Burkina Faso est
très largement influencé par la faiblesse de la base d’ex-
portations de ce pays. Celle-ci atteint à peine 12 % du
PIB, soit un niveau très nettement inférieur à ceux des
pays de l’UEMOA et des pays africains enclavés. Dans
ce cadre, le besoin de financement externe vient presque
exclusivement du déficit du compte courant qui ressort à

un niveau élevé : hors dons, celui-ci devrait être de
l’ordre de 13 à 14 % du PIB par an au cours des trois
années à venir selon le FMI, mais dépasserait facilement
15 % du PIB par an si la crise de la filière cotonnière
devait se traduire par une réduction importante des
exportations de coton6.

Pour maintenir la couverture de son besoin de financement
extérieur sur un mode accommodant, le Burkina Faso se
doit de cultiver de bonnes relations avec les bailleurs de
fonds et, en particulier, de veiller à rester on track dans le
cadre du programme FRPC7 conclu avec le FMI. Cet impé-
ratif n’est pas hors de portée pour l’État burkinabè, qui
bénéficie d’une bonne réputation chez les bailleurs de
fonds bilatéraux et multilatéraux. Il reste néanmoins que
certains critères de performance sur lesquels l’État s’est
engagé au titre de la FRPC pourraient se révéler difficiles à
remplir.

synthèse
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5 Notamment, stabilisation des recettes à 12% du PIB, des dépenses à 24,4% du PIB, main-
tien du niveau de l’aide budgétaire prévue, croissance ramenée dès 2007 à un niveau de 5%.
6 Hypothèse d’une réduction de 20% des volumes exportés par rapport à leurs niveaux de
2006, et compensation partielle et tardive par l’exportation d’or et de nickel.
7 Facilité pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance.
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Mis en perspective sur longue période, le PIB par tête bur-
kinabè progresse à un rythme lent mais relativement régu-
lier par rapport à d’autres pays africains8. Depuis 1960, la
croissance de cet indicateur est passée par trois
phases (graphique 1) : une phase de progression régulière
mais faible jusqu’en 1986 ; une phase de déclin modéré de
1986 à 1995 ; puis une nouvelle phase d’accélération
depuis 1995.

Contrairement à ce que l’on observe dans d’autres pays
africains sur l’ensemble de cette période, la trajectoire de
croissance burkinabè n’a pas connu de rupture brutale se
soldant par une longue phase de stagnation du PIB par tête
(décennie 90 au Kenya) voire de déclin (jusqu’en 1995 au
Sénégal). En outre, la volatilité du régime de croissance
burkinabè semble avoir diminué au cours de la période
1995-2006 par rapport à la période 1985-1995.

1. Depuis 1995, un régime de croissance lié à la production cotonnière

1.1 Trajectoire de longue période : une croissance lente mais assez régulière du PIB par tête

Graphique 1. PIB/tête
(monnaie locale constante, base 100 en 1960)

Graphique 2. PIB/tête ppa
(en % du PIB/tête moyen de l’ASS et du monde)

Source : WDI à partir d’Ecowin, calculs des auteurs.

1.2 La très forte progression de la production cotonnière a contribué à l’accélération de
la croissance depuis 2000
À partir de 1994/95, la dévaluation du FCFA d’une part, et
le niveau élevé des cours du coton exprimés en USD
d’autre part, ont contribué à relancer la production coton-
nière (graphique 3). Celle-ci est ainsi passée de 116 000 à
718 000 tonnes par an entre 1994 et 2006 avant de revenir
à 638 000 tonnes cette année (campagne 2006-2007), en
particulier à cause d’une mauvaise conjoncture pluviomé-
trique (diminution du rendement à l’hectare)9.

La forte croissance du volume de production cotonnière
observée au cours des dix dernières années (16 % en

moyenne annuelle) ne s’est pas réalisée au détriment des
cultures vivrières qui ont également nettement progressé,
notamment pour ce qui concerne les céréales (le bilan

8 Sur longue période, l’évolution du PIB par tête est à analyser avec prudence, notamment
en raison des changements de méthode dans la construction des comptes nationaux, des
effets de structures et de la difficulté à saisir la production du secteur informel. De plus, dans
le cas du Burkina Faso, la mesure de l’effectif de la population et du taux de croissance démo-
graphique est rendue difficile par les migrations saisonnières (notamment avec la Côte
d’Ivoire) qui modifient nettement l’effectif des populations rurales selon les moments de l’an-
née.
9 Exprimons aussi certaines suspicions quant à un trafic entre le nord de la Côte d’Ivoire et
le sud-ouest du Burkina Faso, lié à l’écart favorable de prix payé au producteur cotonnier sur
sa production. Ce trafic, s’il existe, expliquerait une partie de la baisse de la production bur-
kinabè par la convergence des prix régionaux.



céréalier du Burkina Faso est excédentaire). Certaines spé-
cificités de la culture du coton génèrent probablement des
effets d’entraînement pour l’ensemble de la production agri-
cole :

� le prix d’achat du coton graine aux producteurs est
garanti par les sociétés cotonnières avant la récolte par
un système de prix-plancher. Pour les producteurs, la
fixation d’un prix ex ante joue comme un réducteur d’in-
certitude sur les revenus futurs puisque seul leur rende-
ment à l’hectare reste inconnu en début de campagne ;

� la culture du coton permet l’accès aux crédits néces-
saires au financement des intrants grâce aux avances
des sociétés cotonnières (ces avances étant ensuite
déduites du prix payé aux producteurs au moment de la
commercialisation de leur production). De fait, les agri-
culteurs allouent ensuite une partie des intrants à la pro-
duction vivrière.

Si la culture du coton représente une partie marginale dans
la ventilation sectorielle du PIB (de l’ordre de 5 %), les
effets qu’elle induit de façon directe et indirecte sur la crois-
sance sont beaucoup plus importants, tant sur le plan de la
dynamique sectorielle que sur celui de la demande globa-
le. En aval de ce secteur, le dynamisme des secteurs de la
transformation du coton graine (égrenage et huileries) et du
secteur des transports est directement dépendant de la
production cotonnière. En outre, sur le plan de la demande
globale, on estime que près d’un Burkinabè sur cinq assu-
re l’essentiel de ses revenus monétaires à partir de la pro-
duction de coton graine. En zone rurale, qui concentre 80
% de la population, la dépense des revenus générés par le
coton produit probablement d’importants effets d’entraîne-
ment se diffusant à l’ensemble de l’économie.

De fait, la forte progression de la production cotonnière et
de l’ensemble de la production agricole, notamment à par-
tir du début de la décennie 2000, correspond à une éléva-
tion des performances de croissance du Burkina Faso par
rapport à son sentier de long terme et par rapport à des
pays de niveau de développement comparable. La crois-
sance annuelle moyenne du PIB par tête au cours de cette
période (2,7 %) est en effet très nettement supérieure à la
tendance de long terme burkinabè (1,2 %) et à la moyenne
observée dans l’UEMOA (0,6 %) entre 2000 et 2006.

1. Depuis 1995, un régime de croissance lié à la production cotonnière
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Graphique 3. Volumes de production de coton et de céréales (en milliers de
tonnes)

Source : Ministère de l’agriculture burkinabè (pour le coton) ; FAO (pour les
céréales).

Tableau 1. Taux de croissance annuel moyen entre 2000 et 2006 (en %)
Burkina Faso UEMOA Afrique subsaharienne

PIB en volume 5,7 3,1 4,4
PIB par tête 2,7 0,6 2,4

Source : FMI.



1.3.1 Pertes des sociétés cotonnières et
soutien de l’État burkinabè

Les trois dernières campagnes cotonnières se sont sol-
dées par des pertes ou des difficultés de trésorerie impor-
tantes pour l’ensemble des acteurs de la filière : les socié-
tés cotonnières, les producteurs et établissements de cré-
dit (voir la deuxième partie pour une analyse du secteur
bancaire). Le résultat consolidé des trois sociétés coton-
nières (Sofitex, Socoma et FasoCoton) et de l’UNPCB10
aurait atteint -39,7 Mds de FCFA à fin 2005, -18,5 Mds en
2006 et pourrait redevenir légèrement positif en 2007 à
+0,9 Mds.

Les pertes accumulées par les sociétés cotonnières au
cours des trois dernières campagnes ont profondément
déstabilisé la filière. L’État burkinabè a dû intervenir de
façon significative pour tenter d’enrayer la détérioration
de la situation financière de la principale société coton-
nière et assainir le circuit de financement des cam-
pagnes. Fin 2006, la Sofitex se trouvait dans l’incapacité
de rembourser aux banques du pool national la totalité
des crédits de campagne 2005-2006 ; en réponse, les
banques refusaient d’apporter les financements néces-
saires à la campagne 2006-2007. Cette déstabilisation du

circuit de financement traditionnellement utilisé par la
filière a retardé le paiement des producteurs de coton
graine par la Sofitex. La recapitalisation de la Sofitex a
été décidée dans ce contexte afin de pouvoir régler ces
arriérés de paiement et permettre le financement de la
nouvelle campagne. Le besoin en recapitalisation tel
qu’évalué par la Banque mondiale s’élève à 38 Mds
FCFA (1,1 % du PIB). Cette recapitalisation est, à ce
stade entièrement assurée par l’État car l’UNPCB et
Dagris, les deux autres actionnaires significatifs de la
Sofitex, n’ont pas été en mesure de suivre cette recapita-
lisation11, respectivement par manque de moyens et pour
des raisons liées à la réorganisation de Dagris. Par
ailleurs, l’État a dû apporter sa garantie sur les 44 Mds de
prêts (1,4 % du PIB) engageant la Sofitex auprès des
banques au titre de la campagne 2005-2006.

Il est probable que des erreurs de gestion, voire des pro-
blèmes de gouvernance, expliquent une partie des pertes
de certaines sociétés cotonnières. Il reste néanmoins que
l’importance des pertes accumulées depuis trois ans ne
peuvent pas résulter uniquement de défaillances de gestion
et doivent aussi s’analyser au regard de la forte chute des
cours en FCFA du coton fibre.

1. Depuis 1995, un régime de croissance lié à la production cotonnière
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1.3 La crise de la filière cotonnière

Tableau 2. Conditions de production et de commercialisation du coton fibre dans les trois sociétés cotonnières
SOFITEX SOCOMA FASO COTON

2004/2005 2005/2006 2006/2007 2004/2005 2005/2006 2004/2005 2005/2006
Collecte de coton graine Tonne 515 575 601 754 72 497 70 604 44 137 41 136
Production de coton fibre Tonne 214 840 253 850 27 847 29 462 18 267 17 058
Coût de revient fibre FCFA/kg 677 678 640 769 775 572 575
Prix de vente fibre FCFA/kg 582 633 600 554 631 562 628
Bénéfices unitaires FCFA/kg - 95 - 45 - 40 - 215 - 144 - 10 53

10 Union nationale des producteurs de coton du Burkina
11 Le capital de la Sofitex se répartit comme suit : État, 35% ; UNPCB, 34% ; Dagris, 30% ;
BICIA-B, 0,5% et BIB, 0,5%.



1.3.2 Depuis trois ans, l’appréciation de l’euro
et la chute des cours du coton en dollars sont
deux composantes de la déstabilisation
financière de la filière
À la Sofitex, le prix de vente du kilo de coton fibre n’a cou-
vert qu’entre 85 et 94 % du coût de revient unitaire au cours
des trois dernières campagnes. Cette réduction du prix de
vente en dessous du coût de revient est également obser-
vée à la Socoma.

Le prix de vente unitaire en FCFA des sociétés cotonnières
a été doublement affecté, d’une part du fait de la baisse des
cours du coton en USD sur les marchés internationaux, et
d’autre part du fait de l’appréciation de l’euro face au dollar.
Cette appréciation n’est certes pas nouvelle : elle débute au
premier trimestre 2002, est provisoirement enrayée en
2005 et reprend de la vigueur depuis le début de 2006 (gra-
phique 4). Cependant, dans une première phase, de début
2002 à début 2004, cette appréciation n’a pas eu de consé-
quences graves sur le prix de la fibre en FCFA dans la

mesure où celui-ci augmentait en USD ; la hausse du cours
en FCFA a simplement été plus lente que celle en USD
pendant cette période. Depuis fin 2003 au contraire, la forte
baisse puis la stabilisation du cours en USD se sont ajou-
tées à l’appréciation de l’euro pour donner lieu à une réduc-
tion encore plus marquée des cours en FCFA. Au total,
entre janvier 2001 et mars 2007, le prix de la fibre a baissé
de 8 % en USD et de 36 % en FCFA (graphique 5).

En USD, le prix du coton-fibre sur les marchés internatio-
naux pour les trois dernières campagnes est relativement
stable et beaucoup plus élevé que ce qu’il était lors des
campagnes 2001-02 et 2002-03, deux campagnes au
cours desquelles la filière était excédentaire. A contrario, en
FCFA, le prix est aujourd’hui beaucoup plus faible que ce
qu’il était en moyenne au cours des campagnes 2001-02 et
2002-03. Depuis trois ans, l’appréciation de l’euro a joué un
rôle dans la fragilisation de la filière que ne compensait plus
une hausse des cours internationaux (graphiques 6 et 7). À
titre d’exemple, aux conditions technico-économiques de la

1. Depuis 1995, un régime de croissance lié à la production cotonnière
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Graphique 6. Prix du kilo de coton (indice A cotlook) en USD et prix moyen
en USD au cours des campagnes cotonnières (d’avril à mars)

Graphique 4. Taux de change du FCFA en USD Graphique 5. Prix de la fibre en USD et en FCFA
(100 = janvier 2001)

Graphique 7. Prix du kilo de coton (indice A cotlook) en FCFA et prix moyen
en FCFA au cours des campagnes cotonnières

Sources : Ecowin, calculs REC.

Sources : Ecowin, calculs REC.



campagne 2006-07, la Sofitex a déterminé le taux de chan-
ge qui aurait permis d’équilibrer son activité à 1,20. La com-
mercialisation de son coton fibre s’est réalisée au taux
moyen de 1,30.

Dans ce système de contraintes macroéconomiques, la filiè-
re doit s’organiser pour diminuer les coûts unitaires de la
production de coton fibre, par exemple en introduisant puis
en généralisant la culture du coton biotechnologique. Mais,
même si le Burkina Faso ne semble pas réticent outre
mesure à cette solution technique, la généralisation du
coton génétiquement modifié (GM) prendra nécessairement
du temps (de 4 à 5 ans, selon certains spécialistes) et ne
permettra probablement pas à elle seule de générer l’en-
semble des réductions de coûts nécessaires (les semences
GM permettent d’économiser sur les pesticides mais coû-
tent plus cher que les semences actuellement utilisées).

A terme, étant donné le potentiel d’appréciation de l’euro en
raison des déséquilibres extérieurs américains et de l’inéluc-
table ajustement des politiques de change asiatiques (qui frei-
nent aujourd’hui la dépréciation du dollar) et sachant qu’une
hausse significative des cours mondiaux de la fibre en USD
est peu probable compte tenu de l’arrivée d’acteurs majeurs
sur le marché mondial (Inde, Pakistan, éventuellement Brésil)
et de l’augmentation des rendements à l’hectare que certains
de ces acteurs obtiennent avec l’introduction du coton GM, la
filière cotonnière du burkinabé apparaît menacée. Sans ajus-
tement en terme nominal, le risque est d’assister à la poursui-
te de l’ajustement en termes réels - rendu inévitable par la
dégradation des termes de l’échange - et donc à la fragilisa-
tion continue des sociétés cotonnières et des acteurs qui lui
sont liés.
1.3.3 Le système de prix payé au producteur et
la réaction des producteurs à la variation du
prix ont contribué à amplifier les problèmes
découlant de la faiblesse du prix de la fibre en
FCFA
Le prix-plancher du coton graine que les sociétés coton-
nières s’engagent à payer aux producteurs au terme des
campagnes a connu une baisse constante au cours des
dernières années (graphique 8) : la baisse a atteint 31 %
depuis la campagne 2004-2005 et 12 % entre la campagne

2006-2007 et 2007-2008. Compte tenu de la formule de cal-
cul du prix-plancher, cette évolution n’est autre que la réper-
cussion, même partielle et retardée, de la baisse du prix du
coton fibre payé aux producteurs cotonniers12. De fait, elle
engendre une dégradation très rapide du pouvoir d’achat des
producteurs cotonniers : l’indice des prix aux producteurs rap-
porté à l’indice des prix à la consommation en zone rurale
devrait ainsi diminuer de 48 % entre 2005 et 2008.

Il faut noter que la baisse ou la stagnation du prix-plancher a,
jusqu’ici, peu influencé les volumes de production. Les
années correspondant à une baisse ou une stagnation du prix
du coton graine, les surfaces mises en culture ainsi que les
volumes de production continuent en effet à croître (à l’excep-
tion de la campagne 2006-07 en raison d’une chute du rende-
ment à l’hectare découlant d’un choc pluviométrique). En
2001, 2003 et 2006, l’accroissement des volumes produits
malgré la baisse des prix révèle la volonté des producteurs de
compenser l’effet négatif de la baisse de leur recette unitaire
sur leur recette totale par l’accroissement des quantités pro-
duites : les sociétés cotonnières sont de toute façon dans
l’obligation de leur acheter les volumes produits.

Cette stratégie montre probablement le statut particulier
que les producteurs attribuent implicitement au coton dans
leurs arbitrages économiques : il s’agit pour eux de mainte-
nir leur principale source de revenu monétaire malgré le
caractère désincitatif de la baisse des prix. Cette stratégie
a probablement été un facteur de déstabilisation de la filiè-
re : dans un contexte de baisse des cours en FCFA et de
pertes sur chaque kilo de coton fibre vendu, les sociétés
cotonnières comme les banques qui les financent ont inté-
rêt à limiter les volumes de production de coton fibre ; à l’in-
verse, pour préserver leurs revenus monétaires, en dépit
de la baisse du prix du coton graine, les producteurs ten-
dent à accroître leurs volumes de production que les socié-
tés cotonnières sont tenus de leur acheter en totalité. Il
semble ainsi que les principes d’organisation de la filière,

1. Depuis 1995, un régime de croissance lié à la production cotonnière

© AFD Document de travail n° 48 • La crise de la filière coton au Burkina Faso
9

12 Le prix-plancher payé aux producteurs est fonction du prix de la fibre mesuré à partir de
l’indice cotllook (Far east). Cette formule permet de lier le prix du coton graine à l’évolution
des cours mondiaux de coton fibre. Cette liaison est cependant fortement lissée puisqu’elle
s’effectue sur un intervalle de sept années. Le prix-plancher est en effet calculé à partir de la
moyenne arithmétique des prix de la fibre en FCFA observés ou prévus pour chacune des
sept campagnes (quatre moyennes observées et trois prévues). La réforme du mode de cal-
cul du prix-plancher réduira à cinq le nombre d’années servant de base au calcul du prix
moyen de la fibre afin de rapprocher le prix interne du prix international.



dont l’un des succès est la croissance rapide de la produc-
tion cotonnière au cours des dernières années, amplifient
aujourd’hui la crise financière découlant de la faiblesse des
cours en FCFA.

Plusieurs éléments indiquent néanmoins que la campagne
2007-08 pourrait conduire à une réduction des volumes
produits qui ne résulterait pas, contrairement à la cam-
pagne 2006-0713, d’un choc pluviométrique mais de la
réduction des surfaces mises en culture. La baisse du prix-
plancher récemment annoncée (de 165 à 145 FCFA/kg) se
combine avec une augmentation importante du prix des
intrants (pesticides, engrais) qui va réduire significative-
ment le revenu unitaire des producteurs. Selon les estima-
tions de l’organisation des producteurs (l’UNPCB), le reve-
nu moyen généré par la production de coton graine serait
même négatif pour la campagne 2007-08 (Tableau 3).

Même s’il faut prendre les chiffres de l’UNPCB avec pru-
dence, il est en revanche certain que le système d’incita-
tions à partir duquel les producteurs réalisent leurs arbi-
trages est en train d’évoluer rapidement : ajustement du
prix du coton graine sur les prix déprimés du coton fibre
exprimés en FCFA ; hausse du prix des intrants ; retards
du paiement des « queues de campagne » par la Sofitex,
qui remettent ainsi en cause l’un des fondements du sys-
tème d’incitation, c’est-à-dire la garantie d’un revenu futur
à fréquence fixe.

1. Depuis 1995, un régime de croissance lié à la production cotonnière
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Graphique 8. Prix-plancher du coton graine (en FCFA) Graphique 9. Variation du prix et du volume de production (en %)

Source : Ministère de l’agriculture et UNPCB
Note : les années correspondent à la fin de campagne (ex : 2007 correspond à la campagne 2006/2007).

Tableau 3. Revenu unitaire moyen des producteurs pour la
campagne 2007-2008 (en FCFA)
Rendement moyen à l’hectare (en Kg) 1 080
Prix du kilo de coton graine 145
Recette à l’hectare 156 600
Coût de production à l’hectare 187 830
Revenu net par hectare - 31 230

Source : UNPCB. 13 Avec les réserves émises auparavant.



La crise de la filière cotonnière n’a pas entraîné à ce stade
de ralentissement de la croissance du PIB. Cette situation,
en apparence paradoxale, s’explique probablement par la
croissance continue des volumes de production de coton
graine malgré la baisse du prix-plancher, les producteurs
cherchant ainsi à maintenir leur revenu total malgré la bais-
se de leur revenu unitaire. Il est possible que cette situation
évolue à partir de 2007 pour plusieurs raisons. Tout
d’abord, la production de coton graine a connu cette année
une chute importante (-11 %). Combinée à la baisse du
prix-plancher, cela devrait se traduire par une baisse de
l’ordre de 16 % du chiffre d’affaires consolidé des produc-
teurs alors que le prix de leurs intrants a augmenté suite à
l’appréciation des hydrocarbures. Leurs revenus tirés de la
campagne 2006-07 seront donc en diminution sensible par
rapport à la campagne précédente. Par ailleurs, pour la
campagne 2007-08, une baisse de la surface cultivée n’est
pas à exclure en raison de la baisse du prix-plancher com-
binée à la poursuite de la hausse du coût des intrants. Au
total, l’année en cours et l’année à venir pourraient marquer
des ruptures importantes sur le plan des revenus générés
par la culture cotonnière. Les effets multiplicateurs de ces
revenus sur l’économie rurale aggraveraient encore l’im-
pact d’une telle baisse.

Plusieurs forces de rappel susceptibles de limiter les effets
d’une réduction de l’activité cotonnière sur le PIB existent
néanmoins. Les conclusions des études économétriques

visant à expliquer la croissance burkinabè insistent sur l’im-
portance des flux de financement transférés par les
bailleurs de fonds et les populations émigrées dans le sou-
tien à la croissance (en plus de variables telles que l’évolu-
tion des termes de l’échange et la pluviométrie)14. Le main-
tien de flux d’aide au développement de l’ordre de 10 % du
PIB et leurs effets induits rendent peu probable un choc de
croissance de grande envergure suite aux effets de diffu-
sion de la crise cotonnière sur le PIB.

Au total, si un choc de grande envergure semble exclu,
les prévisions de croissance du FMI pour les années
2007 et 2008 (respectivement 6,5 et 6,3 %), fondées sur
une campagne cotonnière estimée à 815 000 tonnes en
2006-2007, apparaissent aujourd’hui irréalistes. La bais-
se de la production cotonnière enregistrée au cours de la
campagne 2006-2007 pour des raisons liées à la pluvio-
métrie pourrait se poursuivre lors de la campagne 2007-
2008 en raison de la baisse des surfaces cultivées suite
à l’ajustement du prix payé aux producteurs. Ainsi, une
perte de 1 à 2 points de croissance par rapport à la ten-
dance moyenne observée depuis 2000 semble aujour-
d’hui être une hypothèse raisonnable. Une telle hypothè-
se ramènerait la croissance dans un intervalle de 4,5 à
5,5 % en 2007 et 2008. C’est à partir de la moyenne de
cet intervalle que ce rapport propose des simulations de
dynamique de la dette publique et externe alternatives à
celles proposées par le DSA du FMI.

1. Depuis 1995, un régime de croissance lié à la production cotonnière
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1.4 Les perspectives de la croissance

Encadré 1. L’impact d’un choc de la filière coton sur le PIB burkinabè
I Trois impacts sur l’économie burkinabè

Alors que la production de coton ne représente en fin de compte que 5% du PIB burkinabè, il est nécessaire, pour étudier l’impact d’un choc
de production de coton sur l’économie du pays, de considérer trois aspects : l’impact vertical, sur la filière elle-même, en amont (intrants,
financement) et en aval (transports, transformation, produits dérivés) ; l’impact horizontal, sur les filières parallèles, cultures complémentaires
ou supplémentaires ; et enfin l’impact sur la consommation en zone rurale, dont la composante formelle risque d’être douloureusement affec-
tée par le choc de revenus monétaires des agriculteurs.

14 G. Chambas, J-L. Combes, P. Guillaumont, S. Guillaumont et B. Laporte (1999), « Burkina
Faso : les facteurs de croissance à long terme », Rapport de l’OCDE, programme de
recherche sur l’Afrique émergente.
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1.1 L’étude de l’impact vertical est compliquée par la présence d’effets de seuil dans le processus de décision du niveau de production, qui
s’ajoutent à une très forte dépendance de celui-ci aux anticipations et aux croyances des agents. Pour schématiser, la filière repose sur la
confiance mutuelle de trois agents : le groupement de producteurs, la société cotonnière et les banques. Or, il semble que le prix payé au
producteur en 2007, résultat du nouveau calcul mis en place en 2002, laisse les producteurs déficitaires ; par ailleurs, le retrait de certaines
banques du pool de financement de la campagne passée, qui a obligé l’intervention de l’État malgré la désapprobation de la Banque mon-
diale et du FMI, montre les craintes des investisseurs quant à la viabilité du secteur ; enfin, les sociétés cotonnières, et en particulier la
Sofitex, manifestent leur crainte que les intrants soient détournés par les producteurs vers d’autres cultures. Cette crise de confiance trian-
gulaire pourrait être à l’origine d’un choc de grande ampleur sur le volume de la filière et sur les secteurs qui en dépendent.
1.2 Plus ou moins consciemment, les acteurs principaux (groupements de producteurs, sociétés cotonnières, banques) de la filière cher-
chent donc des alternatives à la production du coton et étudient d’éventuelles complémentarités (par exemple avec la culture du maïs). Ces
complémentarités résultent notamment de l’utilisation du matériel et des intrants (pesticides et engrais), financés pour la culture du coton,
dans d’autres filières. Le nombre élevé des alternatives proposées démontre malheureusement que le pays ne dispose d’aucune filière dont
la structuration paraisse possible à court ou moyen terme. L’impact horizontal d’un choc de la production de coton serait ainsi double : des
cultures complémentaires bien identifiées subiraient un choc corrélé, et les agriculteurs ne disposeraient pas à court ou moyen terme d’une
culture qui remplacerait celle du coton. Enfin, les banques en surliquidité ne trouvent pas d’investissements de remplacement.
1.3 Enfin, une « informalisation » de l’économie rurale, conséquence de la déstructuration de la seule filière qui permet aux paysans de réa-
liser des revenus monétaires, aurait un effet en chaîne dans les campagnes burkinabè : les biens de consommation qui ne sont pas produits
sur place ne pourraient plus être achetés, et nous assisterions à un enclavement commercial des campagnes.

II Trois méthodes possibles pour mesurer ces impacts

2.1 En équilibre général. Comme nous le constatons, un choc sur la filière coton aurait des répercussions multiples dans le reste de l’éco-
nomie, sans compter que les effets que nous venons de décrire ne sont que les effets de premier ordre. Prendre en compte les répercus-
sions en chaîne dans l’ensemble de l’économie d’un tel choc nécessiterait de construire la matrice de comptabilité sociale du Burkina Faso,
entreprise compliquée et hasardeuse en raison du manque de fiabilité et de disponibilité des données statistiques. Cette solution ne paraît
donc pas réalisable, et d’autant moins dans le cadre limité de ce travail.
2.2 En équilibre partiel. Sans aller jusqu’à fournir le tableau emploi-ressources du Burkina Faso, nous pourrions envisager de nous limiter
aux effets de premier ordre d’un tel choc sur l’économie du pays. Dans ce cadre, deux méthodologies paraissent envisageables : d’une part
une modélisation comportementale du secteur coton, en y incluant les filières qui seraient directement concernées par ce choc de produc-
tion de coton, et d’autre part des mesures statistiques du degré de causalité des variations de production cotonnière sur le niveau d’activité
des mêmes filières.
2.2.1 Une étude succincte des liens statistiques de la filière coton avec les secteurs qui lui sont liés n’a pas donné les résultats escomp-
tés. L’impact horizontal ne peut être étudié sur la base des statistiques disponibles, qui sont de piètre qualité. L’impact sur l’économie
rurale ne peut pas non plus être prédit, d’une part parce que les revenus des producteurs de coton semblent bien mal décrits par les
statistiques disponibles, d’autre part parce que leurs choix de consommation spécifiques ne sont pas décrits dans celles-ci. Enfin, même
le calcul de l’impact vertical est hasardeux : l’exemple du changement de politique publique en 2002 démontre l’impossibilité de prévoir
la réponse des acteurs du secteur à un changement d’institutions (ici la dérégulation des prix payés aux producteurs) sur la base de
données historiques.
2.2.2 La seule méthodologie qui paraisse donc raisonnable à la suite de notre étude est l’analyse comportementale : sur le constat des méca-
nismes économiques à l’œuvre dans les régions de production cotonnière et dans la filière elle-même, et sans avoir l’ambition de boucler le
modèle envisagé, nous pouvons modéliser la réponse des différents agents concernés à un choc dans la filière. Le volume de production
est déterminé par le prix payé au producteur, qui est lui-même le résultat du processus automatisé de répercussion des prix internationaux.
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La fonction de coûts et la fonction de production des sociétés cotonnières étant connues, la donnée des prix et des quantités permet de pré-
dire la réponse de celles-ci au choc, et, par suite, la réaction des banques et des acteurs de la filière.
Même si les statistiques ne nous permettent pas de modéliser avec fiabilité l’impact d’un choc de production de coton sur les filières agri-
coles complémentaires et alternatives, il est possible de se faire une idée suffisamment précise de ce que pourrait être le comportement des
agriculteurs ; de plus, le manque à gagner en termes de revenus pour ceux-ci est facile à prédire. La consommation dans les régions concer-
nées serait donc affectée, notamment à la période de la récolte. Dans ces conditions, il est possible de prédire, avec un degré plus ou moins
grand de précision, les principales restructurations commerciales à attendre. De cette manière, nous aurions effectivement une évaluation –
en ordre de grandeur – de l’impact d’un choc de la production cotonnière sur le PIB burkinabè.



© AFD Document de travail n° 48 • La crise de la filière coton au Burkina Faso
14

Ce travail n’a pas permis d’évaluer précisément la situa-
tion du système bancaire burkinabè. Les dernières don-
nées publiées par la BCEAO quant à la situation actuel-
le du système bancaire portent sur l’année 2004 et il n’a
pas été possible d’obtenir des informations plus
récentes. Il est acquis néanmoins que le caractère
dégradé de la situation financière des sociétés coton-
nières a un impact important sur l’état du système ban-
caire car la Sofitex n’a pas remboursé l’intégralité des
ressources levées pour le financement des précédentes

campagnes. Un élément de certitude est que la BIB et la
BACB connaissent aujourd’hui des tensions de liquidité
importantes. Pour autant, ces tensions n’auraient pas
affecté leur capitalisation car les intérêts des prêts conti-
nuent à leur être payés aux échéances prévues. Par
ailleurs, les créances sur la Sofitex n’ont pas été déclas-
sées et sont toujours considérées comme performantes
grâce à la garantie de l’État. Malgré cela, le taux de prêts
non performants aurait augmenté pour atteindre 14 % en
mars 2007 (provisionnés à 74 %).

2. Un impact sur le secteur bancaire difficile à quantifier faute de
données actualisées

Encadré 2. Le financement de la filière coton

Le financement de la filière cotonnière par les banques au Burkina Faso s’opère en deux étapes : le financement de la récolte (dit « finan-
cement de la campagne ») et le financement des intrants. Les maturités de ces crédits sont courts (inférieurs à deux ans), et les taux d’in-
térêts sont élevés (9,5 %).
La Banque agricole et commerciale du Burkina (BACB) est l’organisme qui finance l’achat des intrants par la Sofitex, qui les achemine ensui-
te aux Groupements de producteurs (GPC). Ce crédit sera remboursé par la Sofitex à la BACB, mécaniquement, par un prélèvement auto-
matique sur l’achat de la production aux GPC.
Le financement de la campagne provient de deux pools bancaires, le pool national (dont le chef de file est la Banque internationale du
Burkina, BIB, et qui comprend la BACB, la Bank of Africa, et, jusqu’à la dernière campagne, la Banque internationale pour le commerce, l’in-
dustrie et l’agriculture du Burkina, ou BICIA-B, filiale de la BNP, ainsi que la Société générale de banques au Burkina, ou SGBB) et le pool
off shore des banques internationales (dont le chef de file est HSBC). À titre indicatif, pour le financement de la campagne 2006-2007, le
pool national a été sollicité à hauteur de 80 Mds de FCFA.

Trois effets de cette situation témoignent des liens très forts
qui unissent le secteur bancaire du Burkina Faso avec la
filière cotonnière :

� suite à la défection de la BICIA-B et de la SGBB pour
le financement de la campagne 2006-2007, le pool
national n’a pu y contribuer qu’à hauteur de 60 Mds
de FCFA, sans que le pool off shore n’ait souhaité
s’engager à hauteur des 20 Mds de FCFA supplé-
mentaires nécessaires. Il faut mentionner que la

BICIA-B et la SGBB expliquent leur décision par cer-
tains éléments de gestion du pool national par la BIB,
et pas uniquement par leur analyse de la situation de
la filière ;

� l’État a dû garantir à hauteur de 44 Mds de FCFA les
crédits bancaires qui avaient été consentis lors de la
campagne précédente, afin d’inciter les banques à
financer la campagne actuelle (ce qui n’a pas empêché
la défection de la SGBB et de la BICIA-B) ;



� la Sofitex est en cours de recapitalisation et, de facto,
c’est pour le moment l’État qui a recapitalisé l’ensemble
de l’entreprise cotonnière : sa part, à hauteur de 35 %
du capital, une avance pour la part des producteurs, à
hauteur de 34 % du capital, et enfin la part de Dagris, à
hauteur de 30 % du capital, prise en portage par l’État
dans l’attente d’un repreneur.

Aujourd’hui, les perspectives de diversification de l’actif
bancaire demeurent limitées en dehors du secteur minier,
du BTP et de quelques entreprises agro-alimentaires. Sur
ce plan, les deux principales banques à capitaux français
sont clairement dans une stratégie visant à réduire leur
exposition sur la filière cotonnière. En particulier, la SGBB
fait le choix de diversifier à l’international une partie de son
risque en cherchant à financer les investissements
d’Onatel, opérateur de téléphonie mobile qui, lors de sa pri-
vatisation, a été racheté par une entreprise marocaine au
capital de laquelle se trouve le groupe Vivendi.

2. Un impact sur le secteur bancaire difficile à quantifier faute de données actualisées
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Graphique 10. Répartition de l’actif bancaire burkinabè (en %)

Source : BCEAO.
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La faiblesse des recettes budgétaires et de la base fiscale
exerce une contrainte importante sur l’exécution budgétaire :
les recettes représentaient, à la fin 2006, 12,4 % du PIB.
Selon la comptabilité nationale, 44 % de ces recettes pro-
vient des taxes sur le commerce international, composées en
particulier de 40 % de recettes douanières, 30 % des taxes
sur les biens et services et 20 % de l’impôt sur le revenu.

Il faut mettre ce niveau de recettes en perspective : il est
très faible à l’échelle de la région, et même à l’échelle de
l’ensemble du continent. Dans la région, seuls le Libéria et
le Niger ont des taux inférieurs. La moyenne de la zone
UEMOA est à 16,9 % du PIB, et sur l’ensemble de l’Afrique
subsaharienne, on atteint 26,2 %. De plus, malgré la stra-
tégie volontariste du gouvernement en matière de réforme
des finances publiques, les marges de manœuvre appa-
raissent assez limitées. Le secteur formel de l’économie
étant de facto peu structuré, le nombre d’entreprises sou-
mises à une fiscalité adaptée est très limité. Le « secteur
informel » est quant à lui soumis à une taxe forfaitaire15 :
les possibilités d’élargir l’assiette fiscale à ce secteur
paraissent limitées à court terme.

Il est souvent question de la fiscalisation du secteur agrico-
le, qui représente 32 % de l’économie burkinabè.
L’élargissement de l’assiette fiscale au secteur agricole
sera néanmoins difficile, même si des modes de fiscalisa-
tion alternatifs sont envisagés : notamment, il est parfois
question d’une décentralisation des responsabilités de la
recette, directement ou indirectement sous la forme d’une
participation locale aux investissements. Les cultures
vivrières sont très peu organisées ; plusieurs tentatives de

structuration des exportations agricoles n’ont à ce jour pas
été concluantes, bien que la filière des fruits et légumes soit
un motif d’espérances pour le gouvernement. L’élevage
pourrait aussi s’organiser en filière, mais toute une politique
de structuration reste à inventer. Les cultures de rente
(30 % de la production agricole en valeur) sont très structu-
rantes pour le monde rural, et sont déjà fiscalisées ; mais le
secteur du coton n’est plus une source de recettes depuis
la crise qui frappe la filière puisque les sociétés cotonnières
sont structurellement déficitaires. En revanche, sans qu’il
soit possible à ce stade de faire des pronostics chiffrés, l’in-
dustrie minière (or et zinc), actuellement inexistante, pour-
rait être la source de recettes publiques non négli-
geables16.

La dernière lettre d’intention du gouvernement, définie dans
le cadre de l’établissement d’une nouvelle FRPC avec le
FMI, prévoit d’importantes réformes en matière de finances
publiques. Ces réformes concernent en particulier le circuit
de la recette et fixent des objectifs de réalisation importants :
le programme envisage notamment la mise en place, dès
2007, d’un circuit informatique intégré pour le processus
douanier ; la réforme du code des impôts entraînera la réduc-
tion du nombre d’exemptions fiscales ; et enfin la simplifica-
tion du processus budgétaire (limitation des cas de régies
d’avances et des avances de trésorerie, intégration du circuit
des recettes, renforcement des contrôles) est prévue.

3. L’équilibre des finances publiques est très dépendant des conditions
de financement des bailleurs de fonds

3.1 L’étroitesse de la base fiscale devrait rester la première source de vulnérabilité de
l’exécution budgétaire

15 C’est d’ailleurs par cette taxe forfaitaire que les autorités définissent le « secteur informel »
au Burkina Faso.
16 Sous réserve des termes des accords liés à l’investissement minier pour les sociétés
étrangères.



La possibilité de lever de nouvelles recettes a été le point
d’achoppement des négociations menées en début d’an-
née entre les autorités burkinabès et le FMI. Sur la base de
recettes budgétaires de 12,4 % du PIB en 2006, le FMI pré-
voit dans le cadre de la FRPC une augmentation des
recettes de 20 % à horizon 2010. Les recettes budgétaires
représenteraient ainsi 14,9 % du PIB à cette date. Nous
proposons un scénario plus conservateur dont l’objectif
n’est pas tant de prévoir les recettes futures que de mettre
en perspective la situation constatée au cours de la mis-
sion : une baisse des recettes budgétaires nous apparaît en

effet probable cette année en raison des répercussions de
la crise cotonnière sur les quelques secteurs fiscalisés de
l’économie burkinabè (sociétés cotonnières, huileries et
entreprises de transport au premier chef et, dans un
deuxième temps, brasseries, tabac et commerce). Ce scé-
nario repose également sur la tendance récente qui ne
révèle pas d’augmentation des recettes fiscales : passage
de 11,8 % du PIB en 2004 à 11,5 % du PIB en 2006. Sur
cette base, nous envisageons la possibilité que les recettes
budgétaires diminuent de 12,4 à 12 % du PIB entre 2006 et
2007 et se stabilisent ensuite à ce niveau jusqu’en 201017.
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3.2 L’augmentation conséquente des dépenses publiques observée en 2006 devrait
rester un phénomène ponctuel

En 2006, les dépenses courantes représentaient le même
montant que les recettes budgétaires (12,2 % du PIB), l’É-
tat ayant un budget d’investissement du même ordre de
grandeur (11,4 % du PIB). De ce dernier, très peu nom-
breuses sont les dépenses sur lesquelles on pourrait reve-
nir facilement et sans conséquences sociales importantes.

Les dépenses courantes ont connu une nette progression
en 2006 (+10,3 % par rapport à 2005), notamment du fait
de l’augmentation importante des transferts courants. Cette
augmentation a un caractère ponctuel, et les dépenses
courantes semblent devoir se stabiliser en proportion du
PIB à un niveau légèrement supérieur au niveau de 2006
(le recrutement envisagé de 3000 professeurs est l’un des
facteurs explicatifs de notre hypothèse). Par ailleurs, des
retards d’avancement, et donc des arriérés accumulés sur
les trois dernières années, ont été comblés au début de
cette année, financés par une partie du produit de la priva-
tisation de Onatel. Il ne semble pas que les dépenses cou-
rantes soient un facteur d’instabilité des agrégats budgé-
taires, d’autant que les procédures de suivi de celles-ci ont
été améliorées au cours des dernières années, notamment
par leur intégration informatique, accompagnée d’une
déconcentration des ordonnancements.

Les dépenses en capital ont, elles aussi, enregistré une nette
progression en 2006 (+7,5 % par rapport à 2005, ce qui cor-
respond à des dépenses imprévues au deuxième

semestre 2006). La politique d’investissement public de
l’État burkinabè semble menée dans un cadre bien organi-
sé : le réseau routier est plutôt en bon état, la voirie est
propre dans la capitale (les services d’évacuation des
ordures sont privés) et l’insalubrité de certaines zones
paraît contenue ; l’électricité constitue d’ailleurs une excep-
tion à l’échelle de la région, par sa qualité et sa régularité.
Ces réalisations n’ont pas remis en question la stabilité du
niveau des investissements publics en proportion du PIB au
cours des dernières années. Malgré l’importance des
investissements exigés pour améliorer les infrastructures
publiques dans le contexte d’une très grande pauvreté,
d’un accès à l’eau potable inégal et de trop faibles moyens
liés à l’éducation et à la santé, un dérapage des dépenses
par rapport à celles prévues dans le cadre du Plan
d’Investissements Publics paraît improbable. Du reste, le
FMI envisage plutôt une baisse sensible des dépenses d’in-
vestissement au cours des prochaines années. Les
dépenses en capital pourraient d’ailleurs constituer une
variable d’ajustement dans le cas où les autorités auraient
à démontrer plus de rigueur en matière de contrôle de leurs
déficits budgétaires.

17 Ce scénario ne tient pas compte des possibles ressources fiscales qui proviendraient du
développement du secteur minier dans lequel un certain nombre de projets d’investissement
sont aujourd’hui amorcés. À ce jour, les recettes fiscales générées par le secteur minier sont
nulles et ne sont donc pas intégrées à nos projections.



L’exécution des dépenses publiques a fait l’objet de plu-
sieurs réformes visant à en augmenter la qualité, dans le
cadre du programme national de lutte contre la pauvreté.
La réforme de la passation des marchés publics est inter-
venue en 2003. La pauvreté rurale est d’une ampleur telle
que le combat contre celle-ci paraît difficile à remporter s’il
n’est pas mené par des acteurs capables d’identifier spéci-
fiquement des besoins locaux : l’État s’est placé dans un
processus de décentralisation (communalisation du
Burkina Faso après les élections municipales de 2006) qui
marque la nouvelle volonté du ministère des Finances et du
Budget d’impliquer les responsables locaux dans la lutte
contre la pauvreté. Le gouvernement a mis en place une

Cour des comptes pour compléter le contrôle législatif de
l’exécution budgétaire et a inscrit les investissements dans
des programmes pluriannuels, le Cadre budgétaire à
moyen-terme, et la Stratégie de renforcement des finances
publiques. Globalement, le circuit de la dépense semble
aujourd’hui fonctionner de manière satisfaisante et ne
paraît pas de nature à remettre en question en tant que telle
la stabilité budgétaire du pays.

Le FMI table sur une légère réduction de la dépense
publique à horizon 2010. Nous envisageons plutôt une sta-
bilisation du niveau actuel des dépenses publiques à
24,4 % du PIB.

3. L’équilibre des finances publiques est très dépendant des conditions de financement des bailleurs de fonds
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3.3 L’importance des déficits budgétaires traduit les difficultés auxquelles l’État fera
face pour maintenir son endettement sur une trajectoire soutenable

Les déficits budgétaires burkinabès se sont sensiblement
creusés entre 2004 et 2006 et devraient continuer à se
dégrader en 2007, selon les projections du FMI (graphiques
11 et 12). Les hypothèses du FMI prévoient en revanche
une réduction du déficit budgétaire (hors dons) de 11,3 %
du PIB en 2007 à 8,7 % en 2010. Au regard de la dégrada-
tion récente du déficit budgétaire et des difficultés que l’É-

tat burkinabè rencontrera dans les années à venir pour
élargir sa base fiscale, ces hypothèses paraissent opti-
mistes. Sur la base d’un corps d’hypothèses plus conserva-
teur que celui du FMI, notamment sur le plan des perspec-
tives de recettes, nous proposons un scénario alternatif où
le déficit hors dons se stabiliserait à 13 % du PIB (soit 8 %
du PIB dons inclus).

Encadré 3. La privatisation d’Onatel a permis de financer une partie des pertes de la filière cotonnière
La privatisation d’Onatel, vendue en 2007, a apporté l’équivalent de 5,5 % du PIB, immédiatement affecté sur plusieurs postes :
� le règlement des arriérés d’avancement des fonctionnaires ;
� le règlement des arriérés de crédit de TVA ;
� le déménagement de la caserne centrale de Ouagadougou, d’où étaient originaires les troubles de décembre 2006 ;
� la garantie du financement de la campagne cotonnière (1,5 % du PIB de passif contingent) ;
� et surtout la recapitalisation de la Sofitex (L’État recapitalise sa participation, pour un tiers, avance la part des producteurs et prend la

part de Dagris en portage, dans l’attente d’un repreneur).

L’impact financier de cette privatisation apparaît donc pour le moment exclusivement sur l’exercice 2007. Il faut espérer que les déficits de
la Sofitex ne se poursuivront pas au-delà de la campagne actuelle. Il faut aussi espérer que les fonds liés aux deux derniers postes seront
rapidement libérés.



L’analyse de la dette publique se réalise dans un contexte
d’annulations récentes et importantes :

� l’initiative PPTE renforcée, achevée en avril 2002, a
permis l’annulation de 324,25 millions USD, répartis
entre l’assistance intérimaire au point de décision en
juillet 2002 (15 %) et l’assistance lors de l’atteinte du
point d’achèvement (85 %) ;

� l’IADM a permis d’annuler, en janvier 2006, le complé-
ment de dette multilatérale éligible, qui représentait un
montant de 79,3 millions USD.

L’analyse de la soutenabilité de la dette publique burkinabè

a été menée par le FMI et les résultats de cette étude ont
été publiés en annexe de la demande en vue d’un accord
dans le cadre de la FRPC, le 11 avril 2007, sous la forme
d’un DSA. Cette analyse est essentiellement une analyse
de la dette extérieure du pays, mais celle-ci n’est pas diffé-
rente de l’analyse de la dette publique interne, selon le FMI,
car la dette extérieure est, pour sa quasi-totalité, portée par
l’administration publique et la dette domestique ne repré-
sente pas plus de 3 % du PIB en 2006. Dans la suite, nous
présentons donc une analyse de la dynamique de la dette
externe, qui a le même comportement que celui de la dette
publique. Le scénario central du FMI repose sur les hypo-
thèses discutées au cours de ce rapport :

3. L’équilibre des finances publiques est très dépendant des conditions de financement des bailleurs de fonds
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Tableau 4. Hypothèses de cadrage budgétaire (en % du PIB)
2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Prévisions de recettes AFD 12,8 % 12,3 % 12,4 % 12,0 % 12,0 % 12,0 % 12,0 %
Prévisions de dépenses FMI 21,4 % 21,7 % 23,2 % 24,4 % 24,4 % 24,4 % 24,4 %

Prévisions de recettes FMI 12,8 % 12,3 % 12,4 % 13,1 % 13,6 % 14,5 % 14,9 %
Prévisions de dépenses FMI 21,4 % 21,7 % 23,3 % 24,4 % 23,9 % 23,8 % 23,6 %

Source : FMI et AFD/REC.

Graphique 11. Balance budgétaire, hors dons
(en % du PIB)

Graphique 12. Balance budgétaire, dons inclus
(en % du PIB)

Source : FMI et AFD/REC.

3.4 Le rétablissement de la solvabilité de l’État burkinabè n’a pas eu d’effet sur les
facteurs structurels de l’endettement public



Dans le cadre des hypothèses du FMI, les déficits courants
se réduisent peu à peu avec le développement des filières
d’exportation, et les déficits primaires font de même avec
l’extension des sources de revenus de l’État et une réduction
du niveau des dépenses publiques. Pour son scénario cen-
tral, le FMI prolonge la tendance de croissance des dix der-
nières années et propose un taux de croissance structurel de
6 %. L’inflation est contenue à 2 %, selon le même critère his-

torique, auquel s’ajoute le critère de convergence de
l’UEMOA. Ce scénario montre, après les annulations de
dette qui ont découlé de l’IADM, une augmentation des ratios
de dette à court et moyen termes, avant une stabilisation des
ratios dans le long terme, liée à la réduction des déficits. Les
hypothèses retenues, après prise en compte des différents
facteurs mentionnés dans ce rapport, conduisent à une aug-
mentation de la dette publique sensiblement plus rapide.

3. L’équilibre des finances publiques est très dépendant des conditions de financement des bailleurs de fonds
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Tableau 5. Hypothèses de travail pour l’analyse de la soutenabilité de la dette du Burkina Faso (en % du PIB)
2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Croissance du PIB
FMI 4,7 % 8,0 % 4,6 % 7,1 % 6,4 % 6,5 % 6,3 % 6,1 % 5,8 %
AFD 4,7 % 8,0 % 4,6 % 7,1 % 6,4 % 5,0 % 5,0 % 5,0 % 5,0 %
Balance primaire
FMI - 2,9 % - 2,2 % - 3,6 % - 4,4 % - 4,7 % - 5,9 % - 5,2 % - 4,4 % - 3,8 %
AFD - 2,9 % - 2,2 % - 3,6 % - 4,4 % - 4,7 % - 7,5 % - 7,8 % - 8,0 % - 8,0 %
Balance courante
FMI - 10,0 % - 8,6 % - 10,8 % - 11,5 % - 10,5 % -10,4 % - 10,3 % - 9,7 % - 9,7 %
AFD - 10,0 % - 8,6 % - 10,8 % - 11,5 % - 10,5 % - 11,5 % - 11,8 % 11,8 % - 12,0 %

Source : FMI et AFD/REC.

Tableau 6. Résultats synthétiques du scénario central du DSA et comparaison avec les seuils d’alerte
2007 2010 2015 Seuil maximal pour le Burkina Faso établi selon le DSF (1)

Stock de dette (en VAN) en % de
Exportations 101 % 141,20 % 160,60 % 200 %
PIB 20,70 % 29,50 % 34,20 % 50 %
Recettes budgétaires 125,30 % 156,70 % 166,80 % 300 %
Service de la dette en % de
Exportations 3,70 % 4,40 % 6,90 % 25 %
Recettes budgétaires 4,90 % 4,40 % 4,40 % 35 %

Source : FMI.
(1) : À partir des notes de l’indice de la Banque mondiale d’évaluation des politiques et institutions (en anglais CPIA), le cadre de soutenabilité de la dette (CSD, connu en anglais par l’acronyme
DSF) évalue les caractéristiques institutionnelles et la politique économique des pays faisant l’objet d’un DSA. Ces pays sont ainsi classés en trois catégories (performance forte, moyenne ou faible)
auxquelles sont associés des ratios d’endettement maximal. Les pays à performance forte ont ainsi des seuils d’endettement maximum plus élevés que les pays à performance moyenne, les seuils
de ces derniers étant également plus élevés que ceux des pays à performance faible. Les données du CPIA classent le Burkina Faso dans la catégorie des « pays à performance forte ».



Plusieurs scénarios de stress sont examinés dans le DSA :
stress sur les exports, stress sur les aides budgétaires
extérieures notamment. Les critères du FMI sont simples :
ils consistent à examiner les ratios d’endettement en VAN
sur le PIB et sur les exports, ainsi que le ratio du service de
la dette rapporté aux exports. Le fort taux de concessionna-
lité des dettes burkinabès limite fortement les vulnérabilités
liées au service de la dette. À l’inverse, le critère d’endette-
ment rapporté aux exportations concentre l’essentiel de la
vulnérabilité de la dynamique de la dette en raison de la fai-
blesse de la base d’exportations burkinabès. Sous plu-
sieurs scénarios, l’endettement en VAN crève en effet le
plafond de 200 % des exports :

� scénario de stress sur le volume d’exports (indicateur
volatile, au Burkina Faso, du fait de sa grande dépen-
dance à la pluviométrie et de sa très faible diversifica-
tion). Ce scénario conduit à un ratio valant 250 % dès
2015 puis stabilisé au-delà ;

� scénarios ne tenant pas compte de la volonté d’améliora-
tion du gouvernement, fondés uniquement sur les don-
nées historiques, en moyenne sur 10 ans, ou sur les trois
dernières années. Ces scénarios historiques prévoient
que le ratio atteindra 300 % en 2025, sans ralentir.

Le DSA examine aussi des scénarios d’augmentation de
l’aide multilatérale et bilatérale. Ces scénarios insistent sur
le fait que de telles augmentations de l’aide s’effectuent
sous forme de dons et non pas de prêts pour maintenir l’en-
dettement sur une trajectoire soutenable. En effet, si l’im-
pact des prêts sur la croissance semble pouvoir atteindre
un point de PIB pour une augmentation de l’aide représen-
tant 10 % du PIB, on obtient en retour une situation de la
dette publique qui n’est pas soutenable à moyen terme. En
conclusion, le DSA annonce que le risque de crise sur la
dette s’est réduit, même s’il dépend de manière critique du
niveau des exportations et de la capacité de l’État à aug-
menter ses recettes.

Nos scénarios d’endettement prévoient une augmentation
plus rapide du taux d’endettement à court terme, compte
tenu de la situation du pays, qui pourrait résulter, en
termes comparables à ceux de l’analyse du FMI, en une
non stabilisation des ratios d’endettement à long terme.
Notre scénario tient compte de manière plus forte de l’his-
torique d’endettement du pays, mais il faut aussi tempérer
notre conclusion par le sentiment partagé par les acteurs
locaux que le gouvernement voudra fermement rester
sous programme avec le Fonds, ce qui l’incitera fortement
à réduire les déficits.

3. L’équilibre des finances publiques est très dépendant des conditions de financement des bailleurs de fonds
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Graphique 13. Projections de la dette externe
(en % du PIB)

Graphique 14. Projections de la dette publique
(en % du PIB)

Sources : FMI et AFD/REC.
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Le besoin de financement externe du Burkina Faso est très
largement influencé par la faiblesse de la base d’exporta-
tions de ce pays. Celle-ci atteint à peine 12 % du PIB, soit
un niveau très nettement inférieur à ceux des pays de
l’UEMOA et des pays africains disposant de dotations fac-
torielles comparables (c’est-à-dire entrant dans la catégorie

« pays géographiquement enclavés ne disposant pas de
ressources énergétiques » définie par le FMI). Outre son
étroitesse, la base d’exportations burkinabè est très peu
diversifiée : le coton représente entre 60 et 80 % des expor-
tations (ce dernier chiffre est tiré des statistiques miroirs de
ComTrade).

4. Un besoin de financement externe très élevé

4.1 Les faiblesses de la base d’exportation burkinabè contribuent à un déficit courant
très élevé

Graphique 15. Exportations
(en % du PIB)

Graphique 17. Ventilation des exportations par zones géographiques (en %) Graphique 18. Ventilation des exportations cotonnières par zones
géographiques (en %)

Graphique 16. Soldes courants
(en % du PIB)

Source : FMI (Regional Economic Outlook).

Source : FMI (DoTs). Source : ITC (ComTrade).



La structure géographique des exportations burkina-
bè a été profondément modifiée avec l’essor de la
filière cotonnière observé à partir de 1995. Le

débouché asiatique représente désormais 70 % des
exportations burkinabè, contre moins de 10 % en
1993.

4. Un fort besoin de financement externe du pays
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4.2 Une dépendance très forte aux bailleurs de fonds publics

L’I-PPTE et l’IADM ont permis de réduire le besoin de finan-
cement externe (BFE) du Burkina Faso : dans les années à
venir, l’amortissement de la dette externe est prévu à 0,4 %
du PIB par an par le FMI (tableau 7). Dans ce cadre, le
besoin de financement externe vient presque exclusivement
du déficit du compte courant qui demeure en revanche très
élevé : hors dons, celui-ci devrait être de l’ordre de 13 à 14 %
du PIB par an au cours des trois années à venir selon le FMI,
mais dépasserait facilement 15 % du PIB par an si la crise de
la filière cotonnière devait se traduire par une réduction impor-
tante des exportations de coton (hypothèse d’une réduction
de 20 % des volumes exportés par rapport à leurs niveaux de
2006, et compensation partielle et tardive par l’exportation
d’or).
Le Burkina Faso est très dépendant des bailleurs de fonds
publics pour la couverture de son BFE : les dons et les
prêts concessionnels apportés par les bailleurs devraient
en effet couvrir de 70 à 85 % du BFE au cours de la pério-
de 2004-09 (l’année 2007 n’étant pas significative en raison
des effets comptables de l’IADM). Hormis des entrées
d’IDE significatives en 2007 suite à la privatisation de
l’Onatel, le FMI ne prévoit pas d’apports massifs de capi-
taux privés d’ici la fin de la décennie. Il est possible que
cette projection minore les entrées de capitaux étrangers
que l’on pourrait observer dans le domaine minier d’ici la fin

de la décennie. Il reste en revanche que l’attractivité du
Burkina Faso aux yeux des investisseurs étrangers devrait
rester assez limitée à horizon prévisible.
Au total, la dépendance de ce pays vis-à-vis des bailleurs de
fonds publics devrait demeurer élevée à court et moyen
termes. Pour maintenir la couverture de son BFE sur un mode
accommodant, le Burkina Faso doit donc cultiver de bonnes
relations avec les bailleurs de fonds et, en particulier, veiller à
rester on track dans le cadre du programme FRPC conclu
avec le FMI. Cet impératif n’est pas hors de portée pour l’État
burkinabè, qui bénéficie d’une bonne réputation chez les
bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux. Il reste néan-
moins que certains critères sur lesquels l’État s’est engagé au
titre de la FRPC pourraient se révéler difficiles à remplir. C’est
notamment le cas du volet budgétaire des réformes qui impo-
se à l’État d’améliorer très significativement son exécution
budgétaire d’ici la fin de la décennie : la FRPC établit notam-
ment des « critères de performance » sur le déficit budgétai-
re qui est l’un des points de faiblesse de l’État burkinabè en
raison de l’étroitesse de sa base fiscale. Une crise de la rela-
tion de confiance avec les bailleurs de fonds relève d’un scé-
nario qui ne peut pas être totalement exclu même s’il n’est
pas du tout d’actualité aujourd’hui. Dans ce scénario, l’am-
pleur du BFE du Burkina Faso conduirait à des ajustements
importants.

Tableau 7. Besoin de financement externe (en % du PIB) et ratios de liquidité et de solvabilité
2005 2006 2007 2008 2009

1. Besoin de financement externe (a+b) 16,4 34,0 14,2 13,8 13,2
a. Déficit du compte courant (transferts officiels exclus 14,9 13,7 13,8 13,4 12,8
b. Amortissement de la dette externe 1,4 20,2 0,4 0,4 0,4
2. Couverture du besoin de financement externe (a+b+c+d) 16,4 34,0 14,2 13,8 13,2
a. Capitaux privés (nets) 0,6 2,5 5,9 1,4 2,0
b. Bailleurs de fonds publics (yc. FMI) 11,4 34,9 11,7 11,8 11,0
c. Autres flux dont erreurs et omissions 1,9 - 2,4 0,6 0,4 0,6
d. Variations des réserves (- = accroissement et + = réduction des réserves) 2,5 - 1,0 - 4,1 0,3 - 0,3
Liquidité en devises (nombre de mois d’importations couverts par les réserves brutes) 3,9 4,0 5,7 5,2 2,0
Dette externe (en % du PIB) 37,6 17,5 20,7 24,4 27,5

Source : FMI, calculs RCH
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La forte augmentation des volumes de coton cultivés au
Burkina Faso a accru la dépendance de l’économie burkina-
bè à cette filière. Le régime de croissance, la formalisation
de l’économie rurale, les activités du secteur bancaire, la
capacité du gouvernement à mener sa réforme budgétaire
et l’insertion dans le commerce international dépendent
étroitement du dynamisme de la production cotonnière. Au
moment de publier cet article, les craintes que nous y expri-
mons sont corroborées par les premiers éléments dispo-

nibles sur la campagne 2007-08. Bien qu’il faille prendre ces
chiffres avec précaution, certains acteurs annoncent une
récolte de 400 à 500 000 tonnes de coton, ce qui représen-
terait une chute de la production bien plus importante que
celle sur laquelle nous avons basé notre étude. Dans un
contexte où les cours du coton remontent légèrement, mais
pas suffisamment pour compenser l’appréciation de l’euro,
les difficultés de la filière coton ne devraient pas s’estomper
à court terme.

Conclusion
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